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N/Réf. CL/CA    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 16 SEPTEMBRE 2013 

 
29 présents ou représentés sur 37 membres en exercice. 
 
Étaient présents ou représentés :  
 

M. BARANES®(M. POUDOU), M. CHEIKBOSSIAN, M. GARRABE, M. MULKAY, M. PERCEBOIS®(M.GARRABE), 
M. POUDOU, M. TERRAZA, M. WILLINGER, M. BARRERE, M. BEAUD®(M. PRIEUR), Mme CLEMENT® 
(M. POUDOU), M. LAGARDE, M. PRIEUR, Mme REY-VALETTE, Mme ROSAZ®(M. PRIEUR), M. SALA,  
Mme WALLISER., Mme ASCENCIO-SERVENT®(Mme AUTHEBON), Mme AUTHEBON, M. LASSALE,  M.WAGNER, 
Mme STEPHAN, M. CANOVAS, M. ANNOU, Mme CLEMENT-DEMANGE, M. FOUILLE®(M. CANOVAS), 
M. CUNCHON®(M. LASSALE), M. ANDRE®(M. LAGARDE), M. VENAT®(M. LAGARDE) 
Assistait  au Conseil : Mme HUILLET, responsable scolarité. 
 
 
   

 
Ordre du jour  
 

1. Informations générales. 

2. Appel à questions diverses. 

3. Approbation du Procès-Verbal du 11 juillet 2013 
 

4. Utilisation des emplois vacants 05PR0202 et 05 PR0018 
 
5. Subvention de 2 500 € pour le DMM. 

6. Subvention de 2 000 € pour le Gala de la Faculté d’Économie 2014. 

7. Subvention de 1 500 € à la cafétéria. 

8. Matériel informatique obsolète à enlever. 

9. Formation restreinte aux professeurs et assimilés, demande d’éméritat  

            du Professeur Jacques ABEN 

 

 
 
La séance est ouverte à 17 H 35. 
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Informations générales : Christian LAGARDE informe le Conseil sur le fait que les nouvelles men-
tions de Licence seront appliquées dès la rentrée 2014-2015. Les mentions de master seront mises en 
place à la rentrée 2015-2016, de même que les mentions de licences professionnelles. Modification 
de l’ordre du jour : Christian LAGARDE demande au Conseil d’ajouter le règlement d’examen 
d’I3P. Cette demande est acceptée à l’unanimité. 
 
Approbation du Procès-Verbal du 11 juin 2013. Délibération 20130916-1 
 
Ce Procès-verbal ne faisant pas l’objet d’une demande de modification est soumis au vote du conseil 
et adopté à l’unanimité. 
 
 
Utilisation de l’emploi vacant 05PR0202. Délibération 20130916-2 
 
Christian LAGARDE propose que cet emploi serve de support d’ATER. 
 
Cette proposition est soumise au vote du Conseil et  adoptée à l’unanimité. 
 
 
Utilisation de l’emploi vacant 05PR0018. Délibération 20130916-3 
 
Christian LAGARDE propose que ce poste soit ouvert au 46.3. Il souligne que cela constitue un si-
gnal pour les Maîtres de conférences de la Faculté. Cette proposition est soumise au vote du Conseil 
et adoptée (15 oui, 1 non, 5 abstentions, 8 refus de vote). 
 
 
 
Subvention de 2 500 € pour le DMM. Délibération 20130916-4 
 
Christian LAGARDE rappelle l’intérêt des DMM pour la Faculté et félicite les doctorants pour cette 
initiative. 
Il propose au Conseil de voter une subvention de 2 500 € pour les DMM.  Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité.  
 
 
Subvention de 2 000 € pour le Gala de la Faculté d’Économie 2014. Délibération 20130916-5 
 
Christian LAGARDE souligne l’importance du Gala pour les étudiants et pour la Faculté. La propo-
sition d’octroyer une subvention de 2 000 € est soumise au vote du Conseil et adoptée à 
l’unanimité . 
 
Subvention de 1 500 € à la cafétéria. Délibération 20130916-6 
 
Christian LAGARDE rappelle que le contrat de concession de la cafétéria contient une clause au 
terme de laquelle la cafétéria doit reverser un pourcentage de son chiffre d’affaire à la Faculté. La 
subvention compense ce versement, cette subvention est soumise au vote du Conseil et adoptée à 
l’unanimité.  
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Matériel informatique obsolète à enlever. Délibération 20130916-7 
 
 
Christian LAGARDE explique qu’il s’agit de matériel qui n’a plus aucune utilité mais qu’une auto-
risation du Conseil est nécessaire pour s’en débarrasser. 
 
L’enlèvement du matériel obsolète est soumis aux voix du Conseil et adopté à l’unanimité. 
 
Formation restreinte au professeur d’Université, Délibération 20130916-8 
 
Christian LAGARDE expose la demande du Professeur Jacques ABEN d’obtenir le statut de profes-
seur émérite. Elle est approuvée (5 voix pour, 3 voix contre). 
 
 
 
A 18 H 30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 


